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Recommandation pour la deuxième lecture A7-0336/2011 

Christa Klaß 

Mise sur le marché et utilisation des produits biocides 

05032/2/2011 – C7-0251/2011 – 2009/0076(COD) 

Projet de résolution législative 

Paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Projet de résolution législative Amendement 

 1 bis. approuve la déclaration annexée à 

la présente résolution; 

Or. en 

Pour information, le texte de la déclaration est le suivant: 

"Déclaration du Parlement européen concernant la mise sur le marché et l'utilisation des 

produits biocides  

Le Parlement européen déclare que les dispositions du règlement concernant les actes 

délégués et les actes d'exécution sont le résultat d'un délicat compromis qui, sur certains 

points, s'écarte de la position du Parlement en première lecture. Dans certains cas bien 

particuliers, afin d'arriver à un accord en deuxième lecture, le Parlement européen a donc 

accepté de prévoir des actes d'exécution, au lieu d'actes délégués. Il souligne toutefois que ces 

dispositions ne sauraient être prises ou utilisées comme précédent pour régler des situations 

similaires dans de futurs actes législatifs." 

Justification 

Il y a lieu de faire état de la déclaration dans la résolution. 
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